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mais -la partie noQtifiée sera encore considérée "comme proyriétaire, excepté quant au

aienmerit de la somme adjugé6e.
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ii la rie adverse ëet hors du distri ns -lequel sont situés les dits terrains (si

l'avs et relatif à la prise ae possession d'iceux) ou hors du distrit dans lequel les

pouoI-s gueël'on al'intetion deerer, doivent être exercés, ou. si elle estineonnue a

la dite compagnie, alors, sur- relite adréssée à aucun juge de la cour du ban de la

Reine, ou jge de circt ayant jùrisdiatiön dans le dit distnit, accompagnée de tel

certificat comme susdit, et d'un affidait de quelque officier de la compagne, con-
stituant que la partie adverse, est ainsi absente, ou qu'après une recherche attentive la

pesne iIaquelle dit avis devait être signifié n'a pu être trouvé, tel juge ordonnera

que lavis comJine susdit nais sans le ,értificat) soit inséré au moins trois fois pendant

un mois de calendrier dans le (anada Gazette et dans quelque autre papier-nouvele

qui seradésigné par le dit juge dans l'une oulautre langue ou dans les deux langues, à

la diicrtion du dit juge. -

si s das le dx j ours de la sigi fiction du dit avis, ou dans u mois e a première Arb itrage, eto

Publication d'icelui, la partie adverse n'informe point la compagnie qu'elle accepte

les offres de la dite compagnie, ou ne donne pas le nom de larbitre. q'elle nomme,

alö tout 'tel juge pouira, sur la demande de la dite compagne, nommer un arpenteur-

juré commie arbitre uniue pour déterminer l'indemnité que la dite compagnie doit

payer.

Sila partie adverse dans le tempi s present ci-dessus, notifie à la dite compagn e le Arbitrage, etc

nm de a personne qu'elle a ommé soi arbitre, alors les dits deux arbitres en nom-

meront conjointement ü t-oisième, ou 's'ils ne peuvent s'accorder sur ce toisième,

alors tout tel juge, sur la demnde de la dità partie ou de 'la dite compagnie, (avis en

ayant été préalablement donné au moins un jour entier à l'arbitre de l'autre partie,)

nommiera un fiers-arbit're.

Les dits arbitres ou Parbitre uniu e, ayant prêté serment devant un juge de paix, earbitrge, etc

qui est par le prést autorisé et requis de administrer, de remplir fidèlement et sans

partialité 'lesdevoirs de sa crge, prcderônt à constater les compexnsations que la dite

copatliè dera payër n te nianièe'qu'il' ou qu'ils, ou 'la majorité d'entre eux; le
décideroût, et la sentenee des dits arbitres ou de deux d'entre 'eux, u de l'arbitre

unique sera finale ét"dlfiuitivé: pourvu qà'cune telle sentence ne sèra endue, ou
qu'aucun acte oËiciel ie sea fait par la majorité d'entre eux, excepté à une assemblée

tenue dais ün tems et dans un lieu dnt l'autre 'arbitre aura reçu 'avis au inoins un

jour entier aant ou auquel aura été ajoùrnéé une assemblée à laquelle assistait e troi

sième arbitre: naib il ne sera pas nééssaifre de signifier aucun avis à la dite compagnie
ou à la partie adver-se, et ils seront suffisarnt avertis par Pentremise de l'arbitre
qu'ils auront nommé ou dlöt ils aurot deïmandé la nomination.

Pourvu toujours, que la sentence que rendra Parbitre unique, ne sera jamais pour un

montant moindre que celui offert par la compagnie- comme susdit; et si dans tous cas

où il aura;été nomnimé tràis arbitres, lemniûtant adjugé n'excède pas celui offèrt par la

-compagnie les frais d'aibitrage seront payés par la partie adverse et déduits du 'mon-

tant de la compensation, autremènt ils seront payés par la dite compagnie; ët dans
lun et l'autre cas, si les parties .ne s'accordent pas, les frais purnt fre taxés par.
tout tel juge de paix ou juge Les
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